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La Déclaration universelle des droits de l’homme, adoptée par l’Assemblée des 

Nations Unies en 1948, est le premier instrument universel à proclamer l’égalité de 

dignité et de droit de tous les membres de la famille humaine. Elle prévoit un 

ensemble de libertés et droits fondamentaux valables pour chacun, partout et en 

toutes circonstances. 

La Déclaration universelle inspire et encourage vigoureusement le combat pour les 

droits de l’homme et libertés fondamentales dans le monde entier. Ses dispositions, 

et celles des instruments normatifs adoptés pour en appuyer le développement, 

font désormais souvent partie intégrante des législations nationales. De nombreux 

mécanismes nationaux ont été mis en place pour en surveiller l’application. Des 

systèmes de protection des droits de l’homme ont été créés au niveau universel 

comme au niveau régional.  

Nous pouvons être fiers des résultats obtenus en 60 années. Nous devons 

toutefois garder à l’esprit qu’il reste un long chemin à parcourir pour que les 

aspirations qui trouvent leur expression dans la Déclaration de 1948 deviennent 

une réalité pour toutes les populations de toutes les nations. Les conflits armés, le 

terrorisme, la criminalité organisée, le trafic de stupéfiants, la détérioration de 

l’environnement et le changement climatique constituent des menaces de plus en 

plus graves pour les droits de l’homme. La pauvreté, qui touche encore un 

pourcentage important de la population mondiale, reste un obstacle majeur, qui 

empêche des centaines de millions d’enfants, de femmes et d’hommes d’exercer 

leurs droits humains.  
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Les activités qui ont jalonné cette année de commémoration avaient pour but 

d’appuyer les efforts déployés par la communauté internationale et la société civile 

au niveau mondial pour faire face à ces problèmes. Dans le cadre de l’effort de 

l’ensemble du système des Nations Unies, l’UNESCO a insisté particulièrement sur 

le droit à l’éducation, à l’éducation dans le cadre des droits de l’homme et pour les 

droits de l’homme, sur la promotion et la protection de la liberté d’opinion et 

d’expression, la participation à la vie culturelle et la protection de la diversité 

culturelle, ainsi que sur l’exercice du droit de jouir des avantages du progrès 

scientifique et de ses applications. Nous sommes à cet égard reconnaissants aux 

États membres, aux commissions nationales pour l’UNESCO, aux chaires 

UNESCO et à de nombreux autres partenaires pour les contributions qu’ils ont 

apportées à cette célébration conjointe du 60e anniversaire de la Déclaration 

universelle des droits de l’homme.  

Ensemble, nous devons maintenir et mettre à profit l’élan suscité par cette Année 

de commémoration. Nous devons poursuivre et intensifier nos efforts communs 

pour édifier un monde où la dignité humaine, les droits de l’homme et la justice 

soient affirmés universellement. Fidèle à son mandat, l’UNESCO poursuivra ses 

activités pour promouvoir le respect de la justice, de la légalité et des droits de 

l’homme et libertés fondamentales de sorte que la Déclaration universelle devienne 

une réalité quotidienne pour tous.  
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